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ANGLETERRE.
Londres le i5 mars. —Prix des fonds du 16 
ft Zy-«7'PiW.

-U^duc de Cnmbeiland est allé voir S. M. au 
chateau de Windsor.

— Le conseil de cabinet a été hier en délibération 
depuis trois heures et demie jusqu’à sept heures.
I . pr1‘,n.C,e L,eretl a eu hier une entrevue avec 
k comte d’Aberdeen et a présenté à S. Exc le
Ions LPn °WSkl,‘ Le.P.rillce et le C0£nte ont travaillé 

gtemps arec le nnmstre des affaires étrangères
Polignac*11 6 0U UnC conference avec le prince de

la mr?p-r* |CaiC r® qUB la Profondeur moyenne de 
l’eau Rp 1 ° 3 1 jUes > et <Iue le tiers du poids de
rester^ HP0Se 1° SCL Si ‘’e“« e'tait évaporée , il 
.esterait une couche de sel de 700 pieds d’épais-

cequi eJ7 ^ S-U®ra‘t Pour couvrir de sel tout 
.»rpâ.,er,C i. 1. I»ule„, de dem

r . ( Magasin des metiers. )
da bill nmnT ,catboIl<Iues d’Angletere qui en vertu 
»ont le L/r NnTn a?mia dans .,e Parlement, 
les barons Si . orbdk > 1° ’comte de Sh.reswbury
Clifford de Cl? /|0nù Petre ’ Arunde 11., Donner , 
catholiques ér Ut Statff°rt. Les deux comtes
pairs l’IrlanA Traquair de Newburgh, elles 

A l’égard dl6 ’ se[ontJen outre adeptes à être élus, 
fera entrer H deS membres que cette mesure
hnde env‘danS le Pa,le>*ent on calcule nue l’Ir-
“ tZ2Z7°n 85 «•■i.oiiq"...

l’Anoleterre. Sera au8lUent® de cinq eins pa*

Paris TRANCE
jnsqu’au’g mir marsl" Gn a des lettres de Rome 
paratoires ° . q,ue îour > des scratins prê
te matin et I aisa)ent dans les formes accoutumées,

,tin Peut comnrenXI’ 1 'Va.U Ie scru,i,, du ma
tandisqae 1." .e f choix de tous les cardinaux,
Pu matin. rutla du so*r ne s’étend qu’aux élus

'uclave LL mars ’ seroat chefs de l’ordre au 
iS évêques ‘ 7•’ ’^ cardinal GalefB , de l’ordre 
"guei le card?. 1 m 5 S,dge' en qual*té de camer- 
es> et le Cardin ?L^lorozzo , de l’ordre des prê- 

, l;e3 5,6 et a. r^lvar°*a > de l’ordre des fdiacres. 
,,e l’ordre des évêr,L- Ec‘n les cart,inaux Arezzo , 
,°rd/e des Prê, rS;SctbaraS’ Testaferrata, de 
nre des diacres 5 6t Guericrie Gonzago, de
Une 0rj Aes*

l'iri.mer tlans'ceu? da. gouverneur vient de sUp. 
‘ueoaimodo à I Capitale !a mendicité ; ce fléau 
"On - 3 Population.

laT dj à"ce !inbr,lll\ 9 oe 1® ministère attache 
Pi °* uépartem 1 e la l°l communale passe avant 
a p ei'tion de se rpf ’ qu 1 .a manifesté formellement
Pro!bl-end tordre de Z ’,t?l °“ ”e reSlait Pas comme 
brnî» 'il Dn «rand Pff ? dlsc“sslon. Cette menace a 
La), de l’entrée a 6 À0” a eu *°'n d’y ajouter le îiîQrdüunaye o" de MM. Ravez et
bay? pourrait marche?3«1116- P3S ^ ““ lel rai“ 
|’itljJ\.ll est donc fort ’ " aime mieQX s e« ef- 
1ère n’1V? a la loi comm?616!111 9uestion de donner 
Uit s je£ecute pas sa m nadj» Pour que le minis- 

(«C S'*' rotraile , ce qui ... 
r nnes , une calamite publi- 

».7 °a lit ce « • (Courrier Français.)jX“ - „„ ^ ,,A. o & b Mldi_

"•J» 5»'*1..«
es P0ur 1 occupation de la

oree qui diffèrent beaucoup de ce qu’on avait ar- 
rele. On laisse en Morée : i» toute l’artillerie ; 
2 e genie ; 3“ trois régimens d’infanterie qni sont 
le 8me., le 54me. et le 58me.

» Le ge'ne'ral Schneider commandera ces troupes, 
et le colonel Jucherean de St-Denis sera son chef 
a etat-major.

« Le général Maison , nommé maréchal de France 
a reçu1 ordre de rentrer. D’après ces dispositions, 
il n est pas possible de prévoir quel sera le terme 
de 1 occupation de la Morée. S’il faut en croire des 
personnes bien instruites , notre expédition de Mo- 
ree devra être portée à 25 mille hommes. On dit 
que cest la. l’intention du ministère francais. Les 
journaux ofliciels ont pu dire qu’une pareille me
sure n avait pas encore été prise , ce qui ne dit 
point qu elle 11e le sera pas .du tout. Tout cela est
ÎÂÔ“li„,'.V0"0“",ue ,“1 f™dre '=■ *'•

— Le Constitutionnel contient un article curieux 
sur les pretentions du domaine contre plus de cent 
mille propriétaires , dont nous parlions hier :

«En l’an 7 de la république, le directoire, 
ayant épuisé les domaines nationaux, augmenté 
1 impôt du timbre, multiplié celui de l’enregistre- 
ment, myente, celui des hypothèques et créé la 
contribution des portes et fenêtres , ne fut pas 
encore satisfait. Il ent recours , pour grossir le 
trésor, a un expédient extraordinaire: mais cet 
expedient fut tellement contraire à nos mœurs 
a nos principes sur la propriété, à notre législa
tion sur les immuables effets de la prescription 
que la loi qo il provoqua, et qu’il obtint le 4 mars 
*799 1 ne produisit pas la moindre sensation , quoi- 
quil semblât que sa promulgation eût dû boule
verser la France de fond en comble. Cette loi resta
archives"16"4 ®nSevelie dans ia poussière de nos

Il était de principe anciennement, dansles pays 
soumis au pouvoir absolu d’un monarque, que tout 
appartenait au prince, omnia sunt principis ! Telle 
était la vieille maxime. Quoiqu’élevés dans cette 
fausse doctrine , nos rois la répudièrent ; mais ils 
ôtaient restes possesseurs de domaines immenses, 
ils disposèrent successivement de ces biens doma
niaux , soit à titre de vente , soit à titre d’échange 
soit par donations rénumératoires, qui portaient 
ordinairement la clause do retour à la couronne 
en cay d’extmelion de la race du donataire , soit 
en h n a titre d engagement. Le directoire voulut que 
ces biens, ainsi aliénés par nos rois, rentrassent 
dans -e domaine public, et rendit à ce sujet un dé
cret qui frappait toutes les aliénations faites nar 
nos rois depuis Pharamond jusqu’à Louis XVI 
ainsi que les sous-aliénations faites parles premiers 
concessionnaires , de manière que, si cette loi ava;t 
ete executee , nul propriétaire n’eût pu se croire 
tranquille dans sa maison, sa terre ou SOn domaine
4 oùèln6 dlreCtolr-° recil!f-.l-il devant son œuvre.'

Quelques engagées véritables et récens s’em 
pressèrent d’y satisfaire; leur intérêt le voulait 
ainsi ; ma.s la masse immense des propriétaires 
qui possédaient par eux-mêmes o„ pPr fe“? 
cetres des biens qui avaient ri • t la nuit des siècles anSts Et T"? 
était perdue , ne remua pi* ’ e ÎT |-?ng,ne

calme que le domaine exhibât’ses titr^ Le d? 
manie se tut. ulrcs* ue û°-

Croirait-on qu’en 1820 1
constitutionnel , qui a essentiellement“po?"'base
LneSPd ’ “1Vlalablli'd des propriétés ; sous le 
regne de cette meme dynastie qui, dans l’espace

de huit cents ans, a fait tant de cesMkfea 
le fisc ait tenté de saisir la proie sul ' ' ‘ ‘ 
directoire de la république u’avait oÿ 
main ?

Croirait-on qu’en 182g, pour prévenmSa, 
cription qui allait anéantir la prétendue loi Hu 4 
mars 179g, le fisc a fait signifier à Paris seul plus 
de trois mille exploits, et dans le restant dn royaume 
plus de trente mille acLcs extra-judiciaires de même

Ainsi, des milliers de propriétaires ont été alar
mes par une mesure qu’il me répugne de qualifier, 
tin eilet que pretend le domaine aujourd’hui ? 
Oserait-il soutenir que des biens concédés par nos 
rois il y a dix siècles , trois siècles, un siècle 
meme , et qm depuis , par des sous-aliénations , 
ont successivement passé sur tant de têtes diffé
rentes, doivent faire retour au domaine ?

Croirait-on que la régie des domaines vient ré
clamer aujourd’hui l’exécution d’une loi qui attribue 
la presompUou legale de fraude à la seule qualité 
du donataire ou de 1 acquéreur ; et que la fraude
faL PWVee Prar Cek Seul que l’alienation a été 
taite C des ci-deVant-gentilshommes titrés ou autres 
Paonne* ayant charge à la cour ? C’est ainsi que 

rM° Baltlle’ avocf « la cour royale de Paris? a
e?tUnrnnr-e,XPUlt,Vde 3 re’S‘e’ Parce 9ue sa femme 
est proprietaire d .me petite terre aliénée en faveur
de ses auteurs , par Anne de Montmorency . dé-
dePLoeui, Xm“Se en,l632’flu’il avai‘ peut-être reçue 
de Louis XIII, ou dont Clovis avait fait cadeau’au 
premier baron chrétien. au

Possesseui-s actuels des immeubles de cette na
ture, s, nombreux a Pans et dans tout le royaume* 
q en avez joui paisiblement , publiquement, à 
titre de proprietaire rassurez-vous ! Et vous aussi 
qai, sui la foi publique , avec regardez ces biens 
comme susceptiblas d’hypothèques utiles , ne vous 
alarmez pas! Vous avez les uns et les autres une 
patrone toute puissante dans le sanctuaire de la 
justice , si le fasc osait vous forcer jamais à voua 
y presentei , cette patrone du genre humain est la 
prescription , car 1 état est soumis aux mêmes pres- 
cnptions que les particuliers. (Art. 2227, code civil ) 

Le Messager répond a cet article en expliquant 
que le domame n’a exercé ses poursuites quVn Jeriu 
de la loi fondamentale du iit ventôse an VII oui 
prescrivait aux engagées de verser au treble 
quart de leurs biens pour en devenir propriétaires 
incommutables, et eu vertu de la loiP( portée Su 
de nombreuses pétitions), qui , relevanties retar-
venn dé, ”Qted6ChC?anCe’ ‘CUr d-dait □„ „0H. 
veau delai qui expirait au mois de mars 1829; ct
qu ainsi le domaine na fait que son devoir J

— Anne Merlin, dite sœur Camille Saint-Vincent
est morte à Saint-Amand (Cher), le 7 de ce mois’ 
ne témoignant qu’un seul regret, celui de ne non’ 
voir accomplir le vœu qu’elle avait fait de mourir 
au champ d’honneur , en secourant les blest's C 
fut elle qui sollicita l’hotmeur de partagerait'n ’

chambres à l’unanimite , loi ,vait ac.ordV 1 “ “ 
sion viagère de 5oo fr, , et le roi l’avait A ' P ■ 
de l’ordre de la Légion-d’Honneur. % decoroe 

« Tant d’honneur pendant sa vL i »
du Cher, méritaient bien quelques souvenirîamls 
sa mort; cependant le curé de Saint-Amand viè? 
de la conduire a sa dernière demeure sans Lb Jörlr
meme d un drap mortuaire ; et les dames de la 
Charité, ses consœur«? i • , ae 13Dasner èelli o ° i / Ut P3S da,Sné y accom- 
nlls dn n q°l 6Uj d°,nna- si souvent, des exem
ples de courage et de charité. »



■ ’•■■■«—Le^aron de Pujol , lieutenaut-général, tient 
de mourir il y a pen de jours à Paris.

—— Un niariage a eu lieu , il y a trois mois envi- 
tqjï , à peu de distance de Douai , contre le voeu 
des grands parens et apres les soumissions respec
tueuses. Le père de la future ayant appris que 1 ad
joint au maire devant qui s’est fait le mariage ne- 
tait point retêta de son écharpe au moment de la 
célébration, prétend attaquer le mariage comme en
taché de nullité. La qneslion est neuve et offrira 
quelqu’intérêt. Le costume et les insignes sont-ils 
obligatoires pour douner l’autorite de la loi aux 
actes qui émanent des magistrats? Un jugement 
seràit-il nul parce que les magistrats auraient siege 
sans robe’ et sans mortier ; le procès-verbal d un 
commissaire de police parce qu’il aurait instru
menté saris écharpe ? Il s’agit do savoir ici si la 
forme emportera le fond.

~ —Le roi d’Espagne vient de faire don a M. Alexan
dre Aguado , son banquier a Paris , d environ sept 
lieues de terrain dans la marisma ( marais ) de 
Séville ; c’est là que M. Aguado devra établir le 
majorat sur lequel sera fondé le titre de Castille , 
que S. M. lai a accordé, ( Gazette. )

—• Les négocions de Cadix ont le dessein d elever 
une statue équestre au roi Ferdinand VII , en re
connaissance de la faveur que S. M. C. vient d’ac
corder à cette ville. La statue sera érigée au milieu 
de la place Saint-Antoine , la plus belle de Cadix.

— L’agriculture et Fart d’embellir les jardins , 
viennent de faire une grande perte psr la mort de 
M. Gabriel Thouin. Depuis cinquante ans il s’oc
cupait do faire des projets d’embellissement de jar 
dins. Il joignait à cette science Fame la plus pure 
et la plus douce.

— Un collier de diamans , qui a appartenu a la 
reine de France Marie-Antoinette , a été vendu lo 
il de ce mois, à Londres , à Fenchère , moyennant 
la somme de 645 gainées.

-—La chambre des députés , dans sa séance du, io 
continuant sa délibération sur la peclie fluviale , 
a adopté successivement le restant des articles. —- 
La loi a ensuite été adoptée au scrutin par a49 V01X
contre 18. ■

Aujourd’hui , la chambre a commence la discus
sion sur la loi relative à la prolongation du mono
pole du tabac.

PAYS-BAS-
BEÏÏXIÈME CHAMBRE DE3 ÉTATS-MNÉBAUX-

Séance du 18 mars. — Présens 74 membres. Le
procès-verbal de la dernière séance est lu et ap-
prouve 

M ". le président annonce qn il a encore reçu plu
sieurs pétitions touchant la liberté de 1 enseignement, 
de la presse , la mouture, etc. ; elles sont presen
tees par les communes suivantes : Beveren , Den- 
derwindeken , Cortemark , Assenrode , Welbeke , 
Wyukel-St.-Eloy , Erondeghcm , Everghem . Swe- 
veghem , Bellcghem , Stekene, Luigucs , Hontemsse, 
Maerte , Moorzeele , Rechtervelde , Aertryke , Dot- 
tignies , Swevezeele , Wichelbeke , Ootrossekeke , 
Yygliien, Etichove ,Lokeren , Tiegbem , Oosteccloo.

Le sieur Wouters , vinaigrier de Groemngue , 
réclame dans le même sens que les vinaigriers
d’Amsterdam. , . , .

Le sieur Houllon, de Maestricht, se plaint du juge
de paix du lien.

Le sieur J. de Gouda joint une nouvelle petition
à ses précédentes. . , , .

Renvoi de toutes cea pièces au comité ad hoc.
Il est fait lecture, dans les deux langues , du 

rapport de la section centrale, au sujet des pro
jets de loi sur la cil-conscription judiciaire des 
provinces du Hainaut, de Liège et de la £ landre 
occidentale.

La discussion sur cea projets est fixée a samedi 
à onze heures. r

Rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est !evee.

au roi. On assure aujourd’hui que, sur le9 obser
vations des sections de la chambre, ces MM. ont 
changé la rédaction primitive de cette adresse , et 
qu’elle sera de nouveau imprimée et distribuée à 
MM. les membres, (Gazette de s Pays-Sas.')

— Les observations des sections sur le projet 
du code d’instruction criminelle sont en si grand 
nombre et portent sur des vices tellement impor
tuns qu’il sera difficile d’amender le projet dune 
manière convenable sans le refondre entièrement, 
Entreprendre des corrections de detail serait plus 
long que de recommencer l’ouvrage. Aussi y a-l-il 
apparence que le code d’instruction criminelle quoi- 
qu’il soit, selon nous, moins mauvais que son aine, 
lo code pénal, éprouvera le meme sort, et qu il 
sera x-etiré par le gouvernement avant que la dis
cussion publique n’en soit entamée.

Gomme il est urgent que l’organisation judi
ciaire ait lieu le plutôt possible, et au plus tard à 
l’époque mentionnée par le message royal , il est à 
désirer que le ministère , s’il s’aperçoit que son 
projet ne réunira pas les suffrages d une grande 
majorité , le retire tout bonnement et sans trop 
tergiverser. En profitant des observations , qui de 
toute part ont été émises , il ue sera pas difficile de 
faire mieux.

Paisse au nombre des ameliorations figurer bien
tôt l’introduction du jury au moins pour les délits 
politiques ! {Belge.)

—Le rapport de la commission Prussienne chargée 
d’examiner la question da jury et qui 1 a résolue 
d’une manière favorable à cette institution , est un 
véritable chef-d’œuvre ; c’est un traité complet, 
digne des grands jurisconsultes et des illustres ma
gistrats qui y ont attaché leur nom. (Gæz. des Trib.)

— Dans les réponses du gouvernement aux nom
breuses remarques de3 sections de la deuxième 
chambre sur le budjet décennal , on trouve eu- 
tre’autres que , pendant les dernieres années , 1 0- 
norme somme de f. 19.964,439-48 » été dépensée 
de moins que ce qui avait été accordé au budjet ; 
que par la diminution successive des cents addi
tionnels et par la suppression des i5 cents addi
tionnels du syndicat d’amortissement on a soulage 
la nation d’une somme annuelle de f. 7,168,241 20 î 
qu’il sera créé une administration speciale pour 
le culte catholique ; comme cela avait lieu antérieu
rement ; que différens articles de dépenses portés 
d’abord au budjet décennal , passeront dorénavant 
au budjet annal.

Le bruit que les députés ont en general ete peu 
satisfaits des réponses du ministère se raltacherait- 
il à ce transfert ? ( Journal de la Belgique..)

—La commune de Lebbeke (canton de Terinonde)

— Les visites faites il y a quelques jours, par la 
police chez les boulangers de Bruxelles , ont eu pour 
résultat qu’on a saisi chez Fun d’eux cinq morceaux 
de vitriol bleu et deux de vitriol blanc cachés dam 
le coffre de son garçon , qui a dit les destiner à 
du cirage pour les bottes. On a aussi trouvé dans 
un morceau de pain qui aurait été préparé chez un 
autre une substance d’un vert foncé , mêlée de quel
ques parcelles de cuivre. On instruit celte affaire,

Ou parle d’un troisième boulanger qui serait 
arrêté.

Deux pâtissiers Henri Nel et la V8 Bultos ont 
été envoyés , le 17 de ce mois , par la chambre du 
conseil devant le tribunal correctionnel, tous dem 
prévenus d’avoir employé des substances nuisibles 
à la santé. Leurs garçons ainsi que les droguiste! 
vendeurs de ces substances sont aussi rcnvoydsde 
vaut le même tribunal. {Joarnal.de la Belgiqm.)

—• La seùtion de littérature de la société royale 
de rhétorique de Gand , a tenu sa séance men
suelle ordinaire dans laquelle M. le greffier DeCo 
ninck a lu une dissertation sur l’industrie nationale 
agricole et notamment sur la propagation du mûrier 
blanc , dans nos provinces. Des morceaux de pr
ont été lus par d’autres amateurs.

DU JURY. — Pétition de Liège,
( tor. Article.)

3 sera

Liège, le 20 Mars.

On sait que pendant les dernières discussions 
de la seconde chambre des états généraux sur Je 
rapport de la commission des pétitions, MM. Le 
Hon et Oorver Hooft avaient déposé une proposition 
formelle» à lamelle était Mine*? un projet d’adresse

Pour l’honneur de notre législature , il ne 
pas dit que deux organisations judiciaires et 11« 
code de procédure soient discutés par elle , sas1 
qu’elle ait mûrement examiné la question du rela 
blissement du jury.

Aujourd’hui que les pétitions ont formelle.* 
soulevé cette importante question , elle ne p<® 
plus passer inaperçue , il faut se prononcer po® 
ou contre le vœu des pétitionnaires. Ainsi vico 
lient de le décider les sections. Nouvel cl beureu) 
résultat du mouvement de l'opiuion et du zele P* 
triotique de nos députés. Peut-être faut“ regr| 
ter seulement qu’on ait mis quelque précipita ' ■ 
à faire délibérer les députes sur des question! » 
la rédaction n’a pas été publiée et 11 a Pu 
être connue que peu de jours avant le co
général. . . i

Les adversaires des pétitions n ont Poul, 
justice à la modération dont les pétitionnai 
fait preuve dans l’émission de leurs voeux

vient de pétitionner pour l’abolition de la mouture 
et de l’arrêtéloi, et pour solliciter la liberté de
la presse , le jury et l’indépendance judiciaire. Cette 
adresse est revêtue de 20/j signatures des plus no
tables ; on y remarque celles de MM; B. Haems , 
assesseur ; P. de Wolf, P. J, Moens, P. Van Biesen, 
J. F. Van Overstraeten , J. Moorfgat, J. Cooreman , 
membres du conseil de régence ; G. F. Segbers , 
membre du bureau de bienfaisance; F. Blanc-
quaert, répartiteur.

— Un avocat du barreau de Bruxelles est sur le
point de publier une Instruction populaire sur la 
loi fondamentale. Cet opuscule, écrit , dit-on , avec 
la simplicité convenable au but que se propose 1 au
teur , seia tiré à un grand nombre d’exemplaires, 
et traduit aussi en flamand. 4

— Le siège de la haute cour va, dit-on , etre 
établi à La Haye , c’est-à-dire , sur un point moins 
accessible que Bruxelles , Gand ou Anversaux ha- 
bitans même d’ans grande partie des provinces sep
tentrionales ! pourquoi cette faveur accordée an 
Nord, contre les intérêts du Midi ou la population 
plus considérable et les propriétés plu3 morcelées 
rendent les procès deux fois , txois fois plus nom
breux ? {Catholique.)

— Ou nous apprend que M. le marquis de Cha- 
bannes dont le départ pour Paris a ete, par ses 
propres soins, placardé au coiu de toutes les ruas 
n’a pas atteint le but de son voyage. Il a été arrête 
à Valenciennes, et déposé dans une maison de sanie 
où sa famille qu’il accusait chez nous de le persé
cuter avait sans doute fait à l’avance preparer son 
appartement. * {Courrier des Palpas.)

veur du jury. Ou savait depuis 1 °ngl<;™P. ^ «• ’A* a.. • u «TpWra ite dessin» v m ». va ** I J ‘ ---L f , , •. /
rétablissement du jury dans la generali e , 
res criminelles déplairait à une. partie tes 
du Nord , aussi s’est-ou borné à nuisis ci’ 4au ivora , aussi s esi-uu uuim. - --- . „t0
l’introduction de cette institution dans ’ ^ (JJ 
politiques, quelques-uns même prevoyan' 
où on alléguerait encore l’opinion ®es, oé 
septentrionales controle jury ainsi res 1 ^il
demandé que pour contenter toutes Esuwuaimo cjuo «y,..---- > (JfllW
royaume, on n’introduisît Fiustituüon
provinces du midi , et comme préeéu : 
ils citaient la loi actuelle sur 1 orgams .-j;ijleSus uuaiem. ia nu — —a jcl
ciaire contenant des dispositions tou s F g; ce 
l’égard du tribunal criminel d’Anis er .il f»»1* U II il tuiiuai . j-pij

sont là des réclamations révolutionn . a sou 
avouer que de nos jours les révolutio ^ bien 
devenus bien circonspects dans leurs a,,fission 
modérés et bien accomtnodaus dans 
leurs vœux. , Il0mbfe f]

Nous désirons, comme un g«n 
pétitionnaires le désiraient sans ou ’n|flg été11lient sdu» nlfli-
tion du jury d?ns un cercle bcaU‘°"Pc>‘c'^ 
que celui des proces politiques. » oCèi P 
nous le réclamons surtout pour ^„n
litiques ( et les procès politiques^ a ^ pr
ovonntions nrès se réduisent au)ot1,,) ,

y — t *- * iird nu*
exceptions près se réduisent ,?u)° -diljea*•) J, 
cès de la presse, tant le siede;S pr« .cès de la presse, tant le siecie pP ■
là en eilet le pins important et . titoiioO 
Le tems et l’expérience de ce,i.e0[lt 
restreinte feront le reste, et suUir NoUS De 
toutes les préveutions injustes. en 
qu’une seule observation sur le] ' efec 
criminelle ordinaire. C'est que c0\vtne ^
/,« n XTPP lin fiÛül . AtrË te h.extension, et avec un seul jog®t,être ‘e jTij 
terre et aux Etats unis, seral P > cffraJ3ra 
leur moyen de réduire le pers°soBt OU 11
dix-sept au dix-huit cours;
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d’être si fort embarrassé, et qui promet d’assez 
tristes résultats.

En se tenant dans ces limites, les pétitionnaires 
ont beaucoup augmente' la force de leurs récla
mations, ils ont abandonné à leurs adversaires 
tonte la partie contestable désavantages (Injury. 
Placés sur ce terrain , il était facile do pre'voir 

f la faiblesse ou plutôt la nullité des objections qu’on 
lear opposerait ; on aurait peine en elfat à ren
contrer dans la longae discussion qui vient d'avoir 
lieu, ma seul argument pre'cis et un peu sérieux 
contre l’introduction du jury en matières politi- 
tiqncs (i).

Quand on a reproche' aux petitions de ne pas 
motiver les demandes , on ne les avait sans doute 
pas lacs toutes. Celle de Lie'ge , qui a été imprimée 
et distribuée à tons les membres de la deuxième 
chambre, contenait un pre'cis d’argumeus laconi- 
(jaement exprimés, mais très formels en faveur du 
jury. Dans les considerations auxquelles nous nous 
livrerons sur cette matière , nous ne ferons même 
que suivre les raisonriemens de celte pétition , en 
les développant et en ajoutant quelques argumens 
secondaires.

Le premier motif de la pétition de Liège est ex
primé de la manière suivante :

« Dans la plupart des proeès de la presse, les 
deux parties sont d’un côté , l’écrivain accusé , de 
1 autre le pouvoir. Pour que la lutte soit égale ,
1 aut <Iue *e juge ne penche pas plus vers l’ao- 
cusatcur que vers l’accusé. Ce qui ne peut être 
orsque le juge tient sa place de ce même pou

voir qui est partie au procès et qu’il attend de lui 
wn avancement. Quelque sévère que soit sa mo- 
r1 ’ . fru^ra au juge pour prononcer contre 
dVffiTTrf. U.ne esPèce de courage, une espèce 
M *or^la lotte n’est plus égale , et l’im-
dls dtvraif l'ItJ0» i0“ n’eSt P’US §arailtio comme

sévèreSU?t>0Sa^ t9U? *es îa§es ^a raoraï*té la plas 
cév ,1,’ es Petltîonnaires se sont certainement pla
ça^ nSi ; hypothèse la plus défavorable à leur 

liréV ^P°, se flui leur a été naturellementinspirée n i 4 . . e e naturellement
la maoisir r" 1 °onsidération méritée dont jouit
ne faut m Ure I® Lu?S® ’ 111333 clue cependant il 
à tous f s..Plendre Pour utle réalité qui s’étende 
espérer nn’ICUX a tous *es teras’ I* ae faut pas 
à éloignpl Parvie.uuc par tout et à tout jamais 
‘ 'ids P» : U-ne ™aniere absolue des sièges si mul-“plies jp J -------- ~ o* luui-
I a ]ustice tous les hommes timides, tousles a
l’intérè^m'S|ariS i^U m‘ras,;cre , tous ceux auxquels 

après "la | °- VUt llaut tlue Ie devoir. A la vérité 
tire nonim °1 >nilai:aentale , un conseiller ne peut 
Irois candir? ,CJUap!'ès avoir figuré sur la liste des««• candidal.T.3 .V01r "Sure sur la Irste des 
Mais d’aboi-a S Presenlcs par les états-provinciaux, 
t'entre,- ..î10“3 n? paraissons pas encors si prèsentrer à . , ne paraissons pas encors si près 
^mentale • °f c?ard dans le régime de la loi fon- 
^b-proviuc’ PU1S’ ,en supposant que les choix des•Uts-pro,;,,.; * ’ r‘ supposant que les clioix de
'lle, Un l,nlaUS S01ent toujours ce qu’ils doiveu 
m; .1 n°mme nn ;i * ... ..”al,°n d'une'nmef ï10 Peul'’* jouir avant sa nomi-r ~ a» jouit avant oa I1UIU1*

P,3.1 ajte réputation d’indépendance et
un démentira an..ào -------- nh^ldéqu'ill re£,U

^tpdrienno1 .. uementira après qu’il sera nommé?0^ .

après6-”® n<î.us niontre-t-elle aucun nom 
ins. av°ir fi: ' ’'"“Is»aient lin”* uSuré dans les rangs indépen- 

®°'ns fianorah|l Se ran8er sous une bannière 
P61*1 nier; s’il ° > es^ Poss'file , on ne le

faudrait u ?. avait aucun moyou de l’éviter, 
abe>et c’est r ir‘ ^31s 1C1 le remède est pos
tée le jur 113 ce “ut que le jury est réclamé. 

,.es oonirns r,.;’,1 ? a moyen de récuser les hom- 
iCas. si des r eur ^®faut d’indépendance. Et en
i.,l3Ser parmi , 0lpplaisans du pouvoir parviennent 
j116. c°oime le 3 îures.> Ie mal n’est que mornen- 
filQ2^FermaL!0nCt,10n3 du même ; avec

, eolrnn. j ; 5 > il peut durer un demi siècle.eiUrons da: re"3 > 11 Peut durer un demi siècle,
CL“? »ÄÄd"'« *•*».= p-

ion <1,. I jours ces inconvéniens de lamÜ!°.a juee iwrm'r'*11 ®es anconvéniens i 
Malgré lU[aou , anent dont l’influence agit sur
i«h ° ^connaissance U1SÇj' ^®slel’a toujours ce 

le .Pouvoir qui,°a de hiérarchie entre le
fi111 existe naturolî10™1110 ’ Feslera toujours ^---------l_naturcHement et presqu'iufailli-

f!L°a sait , . -____
i ÿ?caÂeCdea du raocès de Trestaillon,
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I Element entre tous les pouvoirs d’une même ori
gine, et [qu(on ne brise pas sans quelque effort 
toutes les fois au moins que la guerre no règne 
pas entre les pouvoirs et surtout lorsque les toits 
d un ministère ne sont pas de cenx qui révolteiit 
tous les coeurs honnêtes.

Nous en appellerions volontiers ici aux juges les 
plus respectables , à ceux dont nous honorons le 
plus le caractère et qui ont donné des preuves d’in
dépendance ; par exemple , aux magistrats du res
sort de la cour de Liège , qui ont siégé récemment 
dans les différents procès de VEclaireur. 11 en est 
peu d entr eux qui , si on las interrogeait, ne con
vinssent que ce sont la des affaires désagréables pour 
la cour ou pour le tribnrial ; car en pareilles cir
constances c’est le mot qui est dans toutes les bou
ches. Or, pourquoi ces affaires sont-elles pour les 
juges plus désagréables que d’autres? Uniquement 
pareeque le pouvoir est en cause. Il faut bien re
marquer que la position du juré est de tout point 
différente de celle du juge. La juré est appelé comme 
simple citoyen , s’il est honnête homme , il vote 
suivant sa conscience et n’est pas nécessairement 
soumis par ses fonctions même à d’autres influeu- 
ces ; il sent meme que s’il coudamne le pouvoir, 
celui-ci ne s’irritera pas beaucoup de la décisiou , 
car le pouvoir doit -bien savoir que le jury ( bien 
organisé ) c’est l’opinion , dont il n’a à attendre ni 
complaisance ni grauds ménagemens, Le jnge au con
traire ne donne pas sa voix comme simple citoyen , 
mais comme juge, c’est-à-dire comme un des grands 
pouvoirs de l’état. Quoiqu’il fasse il sent que con
damner le ministère, c’est introduire sinon la guer
re , au moins une espèce de trouble entre des pou
voirs qu’il serait desirable de voir toujours en harmo
nie. La leçon en effet qne des juges permanens 
donnent au ministère est bien plus éclatante que 
celle qu’il recevrait du jury. Les jurés , nous le ré
pétons , sont des citoyens comme d’autres , c’est 
l’opinion commune, et il n’y a rien d’extraordinaire 
a ce que de simples citoyens se prononcent pour 
ou contre un ministre. Mais les juges aux yeux de 
tous et aux leurs propres , ne sont pas de simples 
citoyens, ce sont des dignitaires en évidence et 
dont les actions empruntent une grande force de 
la position même qu’ils occupent, en un mot c’est 
un pouvoir constitué , et lorsque ce pouvoir se 
met en opposition avec d’autres pouvoirs , il y a 
la un éclat , quelque chose d’extraordinaire , quel
que chose qui ressemble à un scandale, c’est-à-dire , 
à ce qui doit répugner le plus à des hommes dans 
les fonctions ordinaires desquels tout est dignité 
et réserve. Sans doute avec un caractère ferme et 
une conscience délicate on peut surmonter de tels 
obstacles, surtout dans les cas extrêmes. Mais les 
cas ne sont pas toujours extrêmes, et il n’en faut 
pas moins que justice se fasse. Mais dans tous les 
cas , comme le disent les pétitionnaires, il n’en faut 
pas moins un effort , il n’en faut pas moins une 
résolution assez forte, une espèce de hardiesse, et 
hardiesse contre qui? contre ce même pouvoir que 
le juge, quoiqu’il en ait, est habitué à regarder 
pendant toute sa vie comme la source de la dignité 
dont il est revêtu et dô toutes celles auxquelles 
il peut aspirer comme magistrat. Les péülionaires 
ont donc raison de dire que devant des juges per
manens , entre le pouvoir accusateur et l’écrivain 
accusé , la lutte n’est pas égale.

Observons qu’ici encore ce ne serait pas répondre 
que d’objecter le mode de nomination des conseillers 
établi par la loi fondamentale. Nous l’avons déjà 
dit, il ne parait pas que ce mode soit près d’être 
mis en usage. Eu vertu d’un des articles addition
nels de la loi fondamentale, toutes les premières 
nominations se font par le roi , et il semble qu’on 
est disposé à regarder comme premières nominations 
toutes celles que va nécessiter une première fois 
la nouvelle organisation judiciaire. Dans ce sens , 
si la liste des candidats présentés par les états’ 
provinciaux était un remède au mal, à tout le moins 
il ne serait applicable qu’après la génération des 

I conseillers qui vont être nommés.
D’ailleurs nous ne voyons pas que la liste triple 

présentée par les états-provinciaux détruise le mal.
Si les états sont bien composés , ce mode de nomi
nation peut jusqu’à certain point, éloigner des cours 
des hommes qui en seraient trop indignes avant

detre nommés, mais il n’enlève pas le lien qu’éla- 
Missent entre le magistrat nommé et la couronne ou 
le ministère qui nomme, la reconnaissance , l’es, 
poir, un certain sentiment de subordination hiérar
chique et les convenances d’une position commune, 
'lu fait, qu’il soit nommé ou non sur une liste pré
sentée par les états; c’est toujours au ministère que 
le magistrat doit d’être nommé et d’avoir été pré» 
teié à ses deux côucurrens les plus redoutables et 
cesl d’une préférence semblable qu’il doit attendre 
désormais son avancement ultérieur. Peut-être même 
e ministère pour se faire des créatures et renforcer 
e lien dont nous parlons , aura-t-il choisi parmi 

les trois candidats celui qui avait obtenu le moins 
de suffrages aux états. De quelque manière que la 
magistrature permanente soit nommée , il n’en est 
pas moins vrai que formant un des grands pouvoirs 
de 1 état elle éprouvera toujours à se mettre en 
désaccord avec un autre pouvoir cette répugnance 
que nous avons signalée plus haut.

Enfin il faut dire aussi que le magistrat pertna- 
nent , s’il a de la vanité, de l’ambition , ou de la 
cupidité, a bien plus de chances qu’un juré d’obtenir 
par ses complaisances quelqu’une do ces décora
tions , de ces dignités honorifiques ou lucratives 
qui sont à Ja disposition d’uu ministre. Un négo
ciant appelé aux fonctions de juré sait bien que°ce 
nest pas pour un seul vote favorable au pouvoir et 
dont peut-être i’oceasioa ne sa représentera plus , 
quil sera nommé conseiller d’état. Le magistrat per- 
rnanent au contraire, est déjà uu homme distingué 
de la foule , d une certaine capacité reconnue ; uu 
nomme déjà propre par conséquent à beaucoup 
d autres dignités ; en permanence snr son siège , ce 
ne sont pas des services d'un jour qu’il peut rendre 
au ministère, il peut les répéter chaque fob que 
çeluï-ci en aura besoin. i

Nous sommes déjà un peu long, pour parler d’une 
objection assez importante qui a rapport à la par
tie de la question dont nous nous occupons en ce 
moment. Nous ne pouvons cependant la passer sous 
silence. entendre quelques députés du Nord , il 
semble qu il n’y ait besoin de rien do plus que ce 
qui existe pour garantir, dans les provinces septen
trionales , 11 ndependance et l’impartialité des dé
cisions judiciaires. On peut demander side vieilles 
traditions de corps qui par bonheur so sont main
tenues: par elles-mêmes, sont une garantie compa
rable a cede que l’on propose. Par cela seul qu’el
les existent dureront-elles toujours et dans des cir
constances qui peuvent être bien différentes de celles 
qm se sont présentées jusqu’aujourd’hui ? Surtout 
est-il bien sur qu’elles survivent au bouleversement 
dont la magistrature est menacée dans ce moment ? 
Ne parlait-on pas dernièrement du projet d’eiivover 
les conseillers de Bruxelles en Hollande ? Le pouvoir 
ne pourrait-il au moins prendre dans ses intérêts 
quelques mesures de ce genie ?

Dans tous les cas, ne nous y trompons pas , il 
faut avouer que, par les tems d’apathie politique 
ou nous avons vécu et qui sont près de finir plur 
le nord comme ils cessent dans le midi, la magistra-

re,a pu ,se faire a.a.ssez bon compte sa réputation 
d dependance Poiu>que. Combien de procès poli
tique les cours hollandaises ont elle jugés depuis 
tieize ans? Quels grands efforts le pouvoir a-t-il 
lait pour les diriger dans son sens? Tout cela no 
peut-il changer d’un jour à l’autre? L’avenir politi- 
que de la Hollande comme le nôtre ne di/ïercra-t-il 
pas du passé toto cœlo totâ terra ?

Supposons le contraire. Toujours restera-t-il vrai 
que le jury doit être utile à une partie du royaume. 
^ar.\aa PotK* ’ c est ne rden dire qne d’alléguer l’i-* 
nutilité de cette garantie pour le nord. Pour com
penser les avantages qui en résultent dans le midi 
il faudrait soutenir non pas que le jury serait peu 
utile a la Ilol.ande, ce qui ne nuit à personne niais. . . ' ~~ *l!il ne Hüit à personne imi<î
quil lui serait funeste. C’est ce qu’on n’a nas fait 
c est probablement ce qu’on ne fera pas P ’ 

Nous n’avons fait que développer dans ce qui 
precede le premier motif de la pétition de Lié»é 
tendant a prouver que les décisions rendues en 
matière politique par des jUges permanens ne sou“
nelleUNonTClU 8ariu‘iès CO!1,re Influence miius- 
neue. iNous passerons très prochainement aux autres.
duTmabnE?(vTUR? A ?ÈGE’ du 20 mars’ — A 8 heur«

maün> 10 deSres au-dessus de zéro; à 2-hcure«, J,2.deÿccs id



COMMERCE. — Bomse äe Paris du 17 mars. ——• Ren
tes 5 p. o(o , jouiss. du 22 raars 1828 , lo7 fr. 50 c. — 
3 p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 77 fr. 78 c. — Ac
tions de la banque , 1845 fr. 00 ç. — Emprunt royal d’Es
pagne , 1825, 8i fr. 1 (8 c. —Emprunt d’Haïti , 525 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam , du 17 mars. — Dette active , 56 
7[8. Idem différée 119(128. Bill, de change 20 1(8. Synd. 
d’amort 100 3(16.—Rente remb. 97 3(16. Act. Société de 
commerce 88 1(2.

Bourse d’Anvers, du 18 Mars. — Effets publics. — Il 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 5(8 P. Act. soc. de com
merce P.-B. , 88 1(4.

Changes. — Les affaires n’ont présenté rien de saillant ; les 
cours n’ont pas varié.

Prix moyen des grains au marché de Liège , du 19 mars. 
Rasière de froment , 10 56 au-lieu de 10 66 1;2. 
Rasière de seigle , . . 6 4 au lieu de 6 20.

MINES. — Redevance proportionnelle de 1829.
Avis.—La députation des états de'putcs de la 

province de Lie'ge, ensuite de sa circulaire du 
•$4 janvier dernier inse'rée dans le memorial n° 488 , 
rappele aux concessionnaires et exploitans des mi
nes , qu’aux termes du de'crêt du 6 mai 1811 les 
offres d’abonnement pour la redevance proportion
nelle de 1829 , devront être parvenues au greffe 
des états, rue Agimont à Liège avant le quinze 
avril prochain ; ce terme est de rigaeur.

Le présent sera compris dans le mémorial et 
inséré à trois reprises successives de 8 en 8 jours 
dans les journaux de la province.

A Liège , le i4 mars 1829.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 19 mars. — Naissances, 4 gare. 
4 filles. Décès 1 garçon , 2 hommes, savoir : Henri Mossin, 
Agé de 79 ans, rue derrière St. Thomas , époux de Marie 
Joseph Bailly. •— Jean Antoine Natalis , âgé de 69 ans, 
négociant, rue Chaussée des Prés, veuf de Marie Elisabeth 
Jacoby,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU une BOUCLE de CEINTURE en or, tenant 
à un ruban noir, depuis la rue des Dominicains jusqu’à la
sali#» fin Tînnn#» rprnrrmmicp à rrnî la m.
" 1 «« ‘uv uoo jL/ujjuuuoaiuo juo^u ci ta

salle du Spectacle. Bonne récompense à qui la remettra au 
n° 828, coin des Dominicains. 975

Turbot, Sole et Saumon, chez Frakckx , rue St.-Ursule. (970

CAVES A LOUER au n° 99 , rue devant la Magdelaine. 468

On demande des DEMOISELLES , sachant travailler en 
nodes et des APPRENTIES , chez Mlles. Charliek , sœurs, 
marchandes de modes, rue delà Petite Tour,n° 66. 831

On DEMANDE des DEMOISELLES, sachant travailler dans 
les modes. S’adresser au Chapeau de paille , rue Vinâve d’Ile, 
n° 615. Elles recevront un traitement proportionné à leur mérite.

967

Une DEMOISELLE qui désirerait payer sa table, pour ap
prendre le commerce, peut se présenter au n° 737, rue de 
la Régence , où on dira pour qui c’est. 958

Un DOMESTIQUE connaissant bien son service,peut s’adres
ser au n° 594 , rue devant St-IIubert. 982

Administration de Venregistrement du cadastre et des loteries.

Adjudication. — Le conseiller d’état, administrateur de l’en- 
régistrement, du cadastre et des loteries, fera procéder ven
dredi le 3 avril 1829, à midi dans une des salles de l’hôtel 
des recettes au Bimnenhof à Laillaye, jsous son approbation 
ultérieure , à ^’adjudication publique de la fourniture de 
quelques quantités de papier nécessaire pour le service 
de son administration, consistant dans les qualités et espèces 
suivantes : savoir :

3500 Rames super royal.
6OO Rames royal.

Les échantillons cln papier A fournir, ainsi que le cahier 
des |charges pour l’adjudication . sont déposés à l’hôtel du 
ministère de l’intérieur à La Haye, et à Bruxelles , à l’hôtel 
des gouvernemens des provinces respectives et aux ateliers 
généraux du timbre à La Haye, et à Bruxelles.

La Haye, le 7 mars 1829.
Le conseiller d’Etat, administrateur susdit 

Signé Gericke.

VENTE DE MEUBLES POUR CAUSE DE DEPART.

Le mardi 31 mars 1829, à midi précis et jour suivant en 
la demeure, et de la part de Mr Pichot à Flemalle-Haute , 
le notaire Fraikis, VENDRA UN BEAU MOBILIER con
sistant en garderobes , commodes , horloges , chaises , tables, 
lits complets, cuivrerie , étainerie , baterie de cuisine , verres, 
porcelaine et autres objets dont le détail serait trop long. 966

VENTE DE jFUTAYE.
Le mardi 7 avril 1829 ,àdix heures du matin, M. le comte 

César de Méan fera VENDRE à l’enchère clans son BOIS 
nommé Commune, situé à LANDENNE , arrondissement de 
Huy canton de Héron, quantité de marchés de CHÊNES , 
propre à tout usage ; cette vente se fera au pied des arbres et à 
crédit parmi caution ; ce bois étant situé àjportée delà Meuse et 
ayant de bons chemins qui y_conduisent en rendent l’exploitation 
des plus facile. 746

VENTE DE FUTAIE.
Le mercredi 8 avril 1829, à dix heures du matin , M. le 

comte Eugène cle Méan fera VENDRE à l’enchère dans son 
bois nommé SIROUX , situé dans la commune de SEILLES , 
arrondissement de Huy, canton de Héron, quantité de mar
chés cle CHÊNES propres à tout usage. Cette vente se fera au 
pied des arbres et à crédit parmi caution. Ce bois situé près 
de la Meuse et ayant cle bons chemins qui y conduisent en
rendent l’exploitation des plus facile. 745

(158) A VENDRE , pour sortir de" l’indivision, une BELLE 
FERME d’origine patrimoniale , libre de charges , appelée 
La tour, située en CONDROZ . au village de SOHE1T et 
TINLOT, à cinq lieues de Liège, réunissant cle bons bati- 
mens, carrière de pierres , vieux quartier cle maître, chapelle 
caveau , et environ 80 bonniers de terres , prés et bois.

On donnera toutes facilités pour le payement. S’adresser 
pour les conditions à Me Ddsart, notaire, rue Féronstrée, 
à Liège.

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins bien 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église clés Mineurs, 
côtées n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. S’adres
ser pour connaître les prix et conditions ainsi que pour le 
soir , au n. 571 , quai d’Avroy. 263

< 174)- Lundi 23 mars, vers les 3- heures de relevée, on 
VENDRA chez Duyivier, rue Velbruck, un beau PERRO
QUET VERT, ainsi que des POMMIERS NAINS et autres ,- 
une quantité de meubles et effets. Argent comptant.

PS. Le même vendra grosse corde de hemaz, slins, 
grande échelle volante, idem de pied bloc de poulie , dite 
takenne.

(103) La MAISON sise à Liège, derrière le Palais n° 75 
près de l’église St.-Antoine, n’ayant pas été adjugée, elle 
sera de nouveau EXPOSEE EN VENTE LE 25 FEVRIER 
courant, à 10 heures du matin, devant Mr le jjugâ cle paix 
du quartier du Nord, en son bureau rue Neuvice par le mi
nistère cle M” Dusart notaire, dépositaire des titres et con
ditions.

VENTE DE CHÊNES ET BOIS J1LANCS.

M. le baron -de Potesta , de Waleffes , fera VENDRE à 
l’enchère, quantité de marchés de CHÊNES et BOIS BLANCS 
propres à tous usages :

1° Le 2 avril 1829, dans son bois de Mostombe commune 
de LANDENNE,

2° Le 3 avril 1829, dans son bois de Sart Guérin, com
mune de BASOHA , près cle la Meuse.

Ces ventes auront lieu au pied des arbres jà crédit moyen
nant caution, connue du notaire Loumaïe, On commencera 
haque jour à midi. 974

( ) Lundi 30 mars 1829, à dix heures du matin Mde veuve 
Letihon, fera VENDRE en sa demeure, devant le pont de 
Visé, par le ministère du notaire Deiyaux , tout son fond 
de commerce en bois, en 400 portions, contenant plus de 
cinquante mille aunes de longueur, savoir : PLANCHES cle 
chêne cle toute longueur, propres à faire de beaux plan
chers et à tout autre usage, foncures barreaux quartiers sim
ples ; marches ; gros HORRONS, feuillets , planches sur bois 

t ronds, le tout scié depuis dix à quinze ans, propres à em
ployer de suite; weres , terrasses, posselets ; pièces de bois 
en coin et autres planches de bois blanc et de hêtre, jantes, 
rais, essieux et autres bois de charronnage , lattes, etc. etc.

Quantité de gros bois de chêne propres à faire des arbx-es 
d’usine et à tout autre usage, poutres, très belles vernes cle 
construction et de fosse, gros bois blanc, etc., etc. Argent 
comptant.

Ledit Delvaux cherche à louer une place ou deux au rez 
de chaussée propres à faire des VENTES'PUBLIQUES.

A VENDRE un très beau et bon CHEVAL 
âge de cinq ans, propre a la selle et au til

----- —* “urS ou voiture. S’adresser place derrière Saint.
Paul, n° 450. 397

A LOUER une jolie MAISON DE CAMPAGNE, située dans 
Je VALLON DE SCLESSIN. S’adresser rue St. Denis n» 649 . 
A VENDRE au même n°. 20 pièces de VIN de pays. ’ 798

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Réadjudication des barrières. —- Il sera procédé par I» • 

nistère du maître Buybens , notaire royal à Namur w 
mars 1829, à 10 heures du matin , en son étude, à lar'j 
judication des barrières ci-après. Pour l’intervalle du (n„i 
1829 au 31 mars 1831. Savoir:

Route de 1re classe n° 3 de la route vers Bruxelles d Namm 
barrière n° 4 de Temploux ; route de 1re classe n° 3 de ' 
vers Givet,. barrière n° 7 de Fooz, n° 8 de Bumot n°n 
de Falmignoul, n° 13 du pont cle Massambre, rente’de h 
classe , n° 1 de la limiteJ vers Louvain ci Namur, barrière 
n° 1 de Lenze n° 2 de Cognelée ; route de 2e classe »° 6 it 
Namur d Liège, barrière 110 2 cle Brumagne, n° 3 de Sclara 

Ou pourra prendre connaissance du cahier des charges« 
ladite adjudicatio u claus les bureaux cle MM. les a»cns du 
domaine à Liège , Huy, Namur, Dinant, Luxembourg,Mar
che, Neufchâteau et'Dickirch, ainsi que dans ceux de l’ai 
ministrateur clés domaines à Liège.

Liège, le 13 mars 1829.
L'administrateur des domaines du 5e ressort, 

Ferdinand dbl-Marmol. f

M. Offermann, fabricant cle POELES et de POULIES, 
à EUPEN, rue des Capucins , n° 27 , a l’honneur d’annoncer 
qu’il est parfaitement assorti dans ces articles qu’il VEND 
à des prix très avantageux. 0*

( ) Mardi, 24 mars 1829; à deux heures de relevée, es 
l’étude du notaire Delvaux, on fera une VENTE de MEU
BLES , consistant en commodes, bois cle lit, matelats, tables, 
chaises, habilleraens de femme, quantité cle riles 6 ser
viettes , draps de lit, baterie de cuisine etc. etc.

A LOUER pour entrer immédiatement en jouissance ,iune 
MAISON située rue Hocheporte, n° 95. S’adresser qui 
d’Avroy n° 559, 931

A LOUER une jolie MAISON pied cle Pierreuse ,n" 342. 931

A LOUER un beau MAGASIN, cl’une grandeur d’envir* 
CINQ CENTS PIEDS CARRES, lequel on peut sans frai 
convertir en une des belles boutiques cle la ville, sur ni 
passage des plus fréquentés et des plus marchands, on p« 
rait y ajouter d’autrfes places au gré du locataire.

Il y a aussi à céder un bel appartement entièrement sep» 
S’adresser au bureau cle cette feuille.

Charles Jean Samuel, place St.-Lambert, a l’honneur uf F 
le public , qu’il vient de recevoir, NOUVELLES M

RURF.S , colliers , boucles d’oreilles , plaques de ceinture 
• • - ■ • 3m~t -’il donneIbracelets, peignes , rasoirs anglais tere qualité qu’i. 

l’épreuve etc. etc., beaucoup d’objets nouveaux dans la part
merie, tels cpie huiles philocome, comogène, régénératrice
de cachemir et véritable graisse d’ours du Canada , pour c 
croître et embellir les cheveux ; véritable savon Windsor, 
qualité et grand modèle à 75 cents les 12 tablettes, etc.,^ 
Le tout à clés prix très modérés.

( 156) Me Dusart , notaire à Liège , VENDRA aux « 
en son étude rue Féronstrée , le 23 mars courant, ai 
de relevée, DEUX MAISONS dont les mises à pris 
réduites, l’une située rue du Pont, n° 891 et al!'; 
au lieu dit Trou Bottin près cle la rue des Tanneurs, 
pée par le sieur Monet.

On trouve à très bas prix au n° 627 quai I “Afrr| Pi- 
vis le rivage de la barque de Huy, un MAGASIN 
PIERS peints depuis 34 cents jusqu’à fl. 1 P--®- ? c0lonua 
plus : draperies, bordures, lambris, stor marbre e «0 

en proportion.
si

ieIaî’c!5( ) On désire trouver à LOUER, aux environs
les bords de l’Ourthe ou de la Meuse, et de preference ^ 
d’GUGRÉE, une petite MAISON de campagne, avec; 
à une distance qui n’excède pas etnq mille.

S’adresser rue Hors-Château , 110 222.

M#'1 1Kente d’une belle propriété située à L oignon,
Ciney , arrondissement de Dînant. ^yét.

LUNDI TRENTE MARS , 1829, deux heures 
à la requête de- MM, Hubert et Warsèe, avoues q seri F1?
DINANT, syndics de la faillite du sieur' Elol['^k auÆ1

Ciney, pardevant M. Wilmotte , jui?e >cleA[e lot?- 
3 1 ■ - le ministère de ® „„ml

MOULINS A VENDRE.
Pour sortir d’indivision , il sera procédé incessamment à la 

vente publique cle trois moulins sur le Jaer A TONGRES; 
ces usines déjà importantes comme moulins à farine sont 
susceptibles de recevoir de grandes extensions ; la force des 
coups d’eau-, leur situation sur une rivière qui ne tarit et 
ne gèle point , la proximité de quatre chaussées et la solidité 
des bâtiments bien entretenus les rendent propres à l’établis
sement de toutes sortes de fabriques.

Renseignemens à prendre dès à présent chez le notaire 
vak Becthoyeh à Tongres. 913

cédé
CINEY, en son bureau, et par ie mui.-.—- .. 
notaire à Dinan*. à la VENTE aux enchères Pu 
BELLE PROPivIÉTÉ, ayant appartenu au si 
comprenant : saunerie 1 “

1° Deux belles maisons, moulin a farine , rcnl;ses: 
pelles, magasins, granges, écuries, ( . jtJois®’
batimens clans le meilleur état et couverts 

2° Deux grands jardins et une houblonnie 
3° Quatorze bonniers deux perches non» 

terres labourables ; i-nrairiesi
40 Trois bonniers 54 perches 38 aunes de p

Jf

5<> Un étaug et un réservoir. dcsetr0^mS-
Cette propriété jouira bientôt de lavan 

côté d’uue grande route qui facilitera le» <j,(i
ciales avec Dinant et les Ardennes. _ ^ 4 MM- '6

S’adresser pour connaître'les conditions ^ ÿoir *a P*"
susnommés ou au notaire Logé , et pouf 
au sieur Roba, garde audit Leignon

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du P
ectadei *




